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Publications périodiques

Comptes annuels



GENKYOTEX 

 

Société anonyme au capital de 8 142 539 euros 

Siège social : 218, avenue Marie Curie - Forum 2 Archamps Technopole, 

74166 Saint-Julien-en-Genevois 

439 489 022 RCS Thonon-les-Bains 

 

Comptes annuels de l’exercice 2018 

 

 

Les comptes annuels sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ont été approuvés sans modification par 

l’assemblée générale à caractère mixte du 13 juin 2019. 

 

Le Document de référence 2018 de GENKYOTEX, incluant le rapport financier annuel et enregistré par l’Autorité des 

marchés financiers le 26 avril 2019 sous le numéro R.19-014, est disponible sur simple demande écrite auprès de la 

Société, ainsi qu’en téléchargement sur le site de GENKYOTEX, www.genkyotex.com/ investisseurs / information 

réglementée / information financière / 2019, et sur le site de l’Autorité des marchés financiers, www.amf-france.org. 

 

La troisième résolution relative à la proposition d’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 a été 

approuvée. Il a ainsi été décidé de l’affectation dans son intégralité du bénéfice de 5 036 euros, constaté au titre de 

l’exercice 2018, au compte « report à nouveau » du bilan. 

Après imputation du résultat de l’exercice, le compte « report à nouveau » créditeur s’élève ainsi à 5 036 euros. 

 

Les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ont été approuvés sans modification par l’assemblée 

générale à caractère mixte du 13 juin 2019. 

 

Conformément à la loi, l’assemblée générale a par ailleurs rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividende au cours des 

trois derniers exercices. 
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